
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Chers habitants, chères habitantes, 
 
 
Après deux longs mois de confinement, on retrouve enfin un petit air de normalité. Cependant, la vigilance reste 
de mise et nous nous permettons de vous rappeler les gestes simples et efficaces qui permettront à chacun de se 
protéger et de protéger les autres (voir le document suivant).  Soucieux de votre sécurité et suite aux directives 
gouvernementales, des aménagements ont été faits et des règles sanitaires ont été mises en place à l’école et à 
la mairie – agence postale communale, ce qui a engendré des frais relativement importants.  
 
A la mairie, la banque d’accueil et le matériel mis à disposition sont désinfectés après chaque passage et nous 
veillons scrupuleusement à faire respecter les règles de distanciation.  
A l’école, la rentrée scolaire s’est faite le lundi 18 mai sur l’ensemble du RPI. Pour Lucey, 10 enfants, scolarisés en 
deux groupes, sont concernés, sur la base du volontariat des parents.  
 
Dans le cadre d’un protocole sanitaire spécial COVID 19 adapté à nos réalités, un important déménagement ainsi 
que de nombreux aménagements ont été effectués. De plus, afin de garantir la sécurité des élèves et du 
personnel, un protocole de nettoyage a été rédigé entre l’école et la mairie. Durant cette période la garderie du 
matin et du soir et la cantine sont assurés sur place.  
Cette organisation exceptionnelle a pu aboutir grâce à la forte mobilisation de nos agents communaux, Anne 
DIDIER, Richard FERNANDE et Marie-Christine MICHEL. Nous tenons à saluer leur engagement et leur 
disponibilité.  
 
Des élus et des bénévoles se sont mobilisés pour distribuer, en main propre, des masques offerts par la région 
Auvergne – Rhône-Alpes dans les différents hameaux du village. Ces masques sont réservés en priorité aux 
résidences principales. Les personnes absentes lors de notre passage sont invitées à venir les retirer en mairie.  
 
Nous vous rappelons que suite aux élections du 15 mars 2020, le conseil est composé de quatre anciens membres 
et de 7 nouveaux. Nous en profitons d’ailleurs pour remercier sincèrement l’ensemble de la population pour la 
confiance qui nous a été témoignée.  La nouvelle équipe s’est réunie le mercredi 27 mai à huis-clos, à la salle des 
fêtes, selon les directives de la préfecture pour la mise en place du conseil. Nous prévoyons divers moments de 
rencontre lors desquels chacun pourra s’exprimer librement, en espérant que les six prochaines années seront 
riches en échanges et en convivialité.  
En attendant des jours meilleurs prenez soin de vous et de vos proches.  
 
Le conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 



 
 
 



 



 
 
 

 



 

 
 

 TRAVAUX RESEAUX SECS ET RESEAUX HUMIDE 
 SECTEUR MONTAGNIN – CREMON 

 
 
 
 
Dans les hameaux de MONTAGNIN et CREMON d’importants travaux de réfection du réseau d’eau (avec 
une maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes de Yenne) et enfouissement des réseaux secs 
et éclairage public (ampoules led) (avec une maîtrise d’ouvrage assurée par le SDES) vont commencer à 
la mi-juillet 2020. 
Vu la complexité du dossier administratif et le montant des travaux, le démarrage de ce chantier avait dû 
être reporté à cet été.  
Le montant estimatif des travaux s’élève à 800 000 euros qui seront financés conjointement par la 
Communauté de Communes, le SDES et la commune.  
Nous nous excusons par avance des éventuels désagréments que ces travaux pourraient vous causer et 
comptons sur votre compréhension et votre patience.  
 

Quelques dates à retenir concernant le chantiemarrage du chantier : mi-juillet jusqu’au 30 

juillet (avec une équipe) 
 
Arrêt du chantier du 30 juillet au 24 août. 
 
Redémarrage du chantier le 24 août avec 2 équipes. 
 
Théoriquement le chantier devrait durer jusqu’à fin novembre. 
 
Ce planning prévisionnel pourra être maintenu si les mesures de confinement ne sont pas renforcées 
en juin ou en juillet. 
 
Une réunion d’information concernant ces travaux aura lieu le mercredi 24 juin à 20 h 00 à la salle 

des fêtes avec la communauté de communes, le cabinet DAEC et l' entreprise FONTAINE. 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 
 

 
 
 



 



 



 



Cérémonie commémorative du 08 mai 2020 
Malgré le contexte sanitaire et les mesures de confinement liées à l’épidémie de COVID-19, la mairie a 
tenu à honorer et respecter la mémoire des lucettois morts pour le France. Les cérémonies du 8 mai ne 
pouvant être organisées dans le format habituel, le 75ème anniversaire de la victoire sur le nazisme a eu 
lieu en comité très restreint, en présence d’un groupe d’élus mais sans public et sans porte-drapeau. 
Après lecture du discours et appel aux morts, une gerbe commémorative a été déposée au pied du 
monument aux morts et sur le carré militaire en hommage aux habitants qui ont donné leur vie pour notre 
liberté.  

                                   
 

Le Bleuet de France : en 2020, un symbole à porter, une fleur à planter. 
 
Chaque année, à l'occasion de la cérémonie commémorative du 8 mai, une quête est organisée pour le 
label "Bleuet de France », œuvre caritative qui vient en aide aux combattants de toutes les générations 
du feu, aux veuves, veufs et orphelins de guerre, aux victimes de guerre, aux pupilles de la nation, et 
aux victimes d’actes de terrorisme.  
Aujourd’hui, avec la crise du COVID-19 et l’organisation en comité restreint de la cérémonie 
commémorative du 08 mai, la campagne de collecte n’a pas pu être organisée et la collecte se trouve 
menacée. La crise économique liée à la crise sanitaire porte un coup certain aux œuvres caritatives mais 
cette crise étant très néfaste pour les résidents des EHPAD, et donc pour les établissements labellisés 
Bleuet de France, Il paraît essentiel néanmoins de ne pas renoncer à la collecte de mai et de maintenir 
au contraire un appel à la générosité publique.  
 
Le Bleuet de France a lancé une cagnotte en ligne sur leur site internet http://www.onac-vg.fr/nos-
projets/covid-19-soutenir-les-residents-des-ehpad afin de lutter contre l'isolement des plus fragiles et 
d'apporter une aide matérielle concrète aux EHPAD labellisés. 
 
Vous pouvez également contribuer à cette collecte de don grâce à une nouvelle collaboration entre 
l’entreprise  Papier Ensemencé et Bleuet de France.  
Papier Ensemencé, spécialisé dans le papier qui fleurit, a en effet voulu s’associer à cette 
commémoration en proposant des produits ensemencés contenant des graines de bleuet.  
Si vous souhaitez contribuer à cette collecte, des mini-packs sont à votre disposition en mairie.  
Avec le mini-pack, le message est imprimé sur une carte en papier recyclé, accompagné de la forme 
« Bleuet de France » en papier ensemencé, le tout emballé dans une pochette en amidon de maïs. La 
forme du « Bleuet de France » avec sa pastille autocollante permettra de fixer le bleuet sur un revers 
de veste.  
 

http://www.onac-vg.fr/nos-projets/covid-19-soutenir-les-residents-des-ehpad
http://www.onac-vg.fr/nos-projets/covid-19-soutenir-les-residents-des-ehpad


                                                                
 

                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le saviez-vous ? 
A l’origine, deux 
infirmières de 

l’institution nationale 
des Invalides 
décident de 

confectionner des 
bleuets en tissu 
vendus dans les 

rues parisiennes par 
les « Gueules 

Cassées », pour 
collecter des fonds, 
et leur octroyer un 

salaire.  

Que signifie le bleuet ? 
Symbole de la mémoire et de 
la solidarité, le bleuet est une 
fleur sauvage qui repoussait 

sur les champs de bataille de la 
Première Guerre mondiale. 

Le bleuet de France illustre la 
reconnaissance de la Nation 

face au dévouement du monde 
combattant et rend hommage 

aux victimes directes et 
indirectes de conflits ou du 
terrorisme. Il partage une 
mémoire universelle des 
conflits passés afin de 

promouvoir la paix.  



 
 

Après cette crise sanitaire sans précédent, plus 
que jamais, vos commerces ont besoin de vous !  

 
Continuez à être des héros en soutenant et en privilégiant les 
commerces de proximité, c’est bon pour l’économie, c’est bon pour 
l’emploi, c’est bon pour notre région !  

 
Cette crise ayant engendré de nouvelles habitudes, nous nous 
permettons de vous communiquer quelques adresses locales qui 
pourraient vous être utiles.  

 
 
 

                     
                                     La Table à Tonton propose également des plats à emporter. 

 
 

                                                     
     Au Panier Garni, livraison possible, même pour un petit achat. 
 
    

  

 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 

NELLY § CO   AUBERGE DE LUCEY 
Bar, Restaurant 

155 Route du Haut Rhône 
73170 LUCEY 

Tél : 04 79 62 44 31 



 



 
 
 



 
 

                                            
 
 
                                  



 

 
RAPPEL DE QUELQUES REGLES DE CIVILITE 

Propriétaire d’animaux 
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à 
préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage, ceci de jour comme de nuit, y 
compris par l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux à faire du bruit de manière répétée et 
intempestive. 
 

      Les bruits      
Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, par sa durée, sa 
répétition ou son intensité, causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution est interdit, de jour comme de 
nuit. 
En matière de prévention et de répression, les réglementations nationales et locales sont particulièrement 
complémentaires : 
A l’échelon national, le code de la santé publique réglemente les bruits qui, par leur « durée, leur répétition ou 
leur intensité » peuvent « porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme ». Contre les 
travaux au clair de lune, l’article R623 – 2 du code pénal sanctionne quant à lui le tapage nocturne. D’autre part, 
l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés à être utilisés 
à l’extérieur des bâtiments fixe les niveaux sonores que les tondeuses ne doivent pas dépasser. Les autres 
appareils sont soumis à une obligation d’étiquetage de la puissance acoustique maximale. 
A l’échelon local : s’agissant de l’utilisation d’outils de jardinage bruyants, les conflits, dans les lotissements ou les 
campagnes, étant si nombreux, les municipalités ont été contraintes de prendre des arrêtés municipaux limitant 
les heures d’utilisation.  
 
LE CODE DE LA SANTE PUBLIQUE    
Les bruits de voisinage portent non seulement atteinte à la qualité de la vie et à la tranquillité, mais aussi à la 
santé. Une part très importante de ces bruits provient de comportements particuliers, qui sont en fait des 
incivilités. 
« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du 

voisinage ou à la santé de l’homme (…) ». L’un de ces trois critères, précisés à l’article R.1334 – 32 
du code de la santé publique, suffit à constituer un trouble de voisinage, 

quelles qu’en soient les circonstances, même si l’immeuble est mal isolé ou qu’il n’y a pas de faute avérée et 
quelle que soit l’heure du jour et de la nuit (le délit pour tapage diurne existe bel et bien). 

 
Par conséquent, les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par 
les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les 
travaux qu’ils effectuent. A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur 
thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
- Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
- Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

Vitesse  
Respecter les limitations de vitesse pour la sécurité de tous.   

 

Clôtures et limites 
Les arbres et arbustes d’une hauteur supérieure à 2 mètres à l’âge adulte doivent être plantés à au moins 2 
mètres de la limite de propriété. 
Les arbres et haies ne dépassant pas 2 mètres doivent être plantés à au moins 0.50 mètre du terrain voisin. 
Veillez à bien penser à l’élagage des haies en bordure de toute voirie, afin de faciliter la visibilité de tous. 



 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 

     HORAIRES    
MAIRIE – AGENCE POSTALE COMMUNALE 

 
 

LUNDI de 14h00 à 18h00 
 

MARDI de 8h30 à 12h30 
 

MERCREDI de 14h00 à 19h00 
 

JEUDI de 8h00 à 12h30 
 

VENDREDI de 8h00 à 12h30 
 

SAMEDI de 8h30 à 12h30 
 
 
 

SITE INTERNET de la commune 
 

 
 

Un site internet a été crée, dans lequel vous trouverez toutes les informations relatives 
à la vie municipale et à la vie pratique de notre village. Vous pourrez accéder à ce site en 
tapant «lucey porte de la Savoie » sur votre  moteur de recherche ou en passant 
par http://www.lucey-savoie.fr/ 

Comment contacter la mairie : 
 

Sur la page contact du site internet 
 

ou 
 

par téléphone au : 04 79 44 00 01 
 

ou 
par courrier électronique à : mairielucey@wanadoo.fr 

 

 

http://www.lucey-savoie.fr/

